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Au CHC, les travaux donnent forme au futur CHRU
 

Jeudi, une visite a été organisée sur le chantier du futur pôle de consultations de l’hôpital
de Cayenne. Le bâtiment, en construction à l’entrée de l’établissement, devrait être livré en
2025, en même temps que le nouveau hall d’accueil. Les deux phases suivantes de cette
restructuration, d’un montant de 110 millions d’euros, doivent se poursuivre jusqu’en 2029.

 

 
Lorsque l’on se trouve dans le futur pôle de consultations du Centre Hospitalier de Cayenne
(CHC), actuellement en construction à l’entrée de l’établissement, un coup d’œil à l’ouest permet
de voir l’ancienne unité des maladies infectieuses et tropicales (Umit) totalement désossée ; un
coup d’œil au nord laisse apercevoir le futur bâtiment recherche, dont les travaux se terminent.
« Quasiment tout le centre hospitalier est en travaux. Ces chantiers vont nous emmener sur notre
chemin, qui est le CHRU », se réjouit Christophe Bouriat, directeur général du CHC. Jeudi après-
midi, avec Patrice Albarel, directeur ingénierie et patrimoine de l’hôpital, et les architectes, il a
guidé des professionnels de santé, des partenaires et notamment le directeur général de l’ARS,
Dimitri Grygowski, à travers le chantier.

https://eye.newsletter.ars.sante.fr/m2?r=wAXNBe-4NWE4YmVkNTBiODViNTM1MGVmMWNkMTE3xBAW0J5RKdC3eULQlNC40LV-N-
https://forms.sbc29.com/5a8bed50b85b5350ef1cd117/t13M7zUZQi2XMq5E3DdnhQ/0WQoeDwjRXqJblCpKbLDzA/form.html


 
Cette restructuration de l’hôpital commence dès le hall d’accueil.
Celui-ci sera construit sur l’ancien petit parking qui se trouvait
entre l’Umit, l’unité médico-judiciaire et l’ancien internat. Le
parking actuel sera agrandi de 60 places. « Au lieu de rentrer
par le carbet, le nouvel accès principal se fera par ce
bâtiment », expliquent les architectes. Par rapport à ce nouveau
hall d’accueil, le pôle de consultations est érigé côté Ehpad, sur
4 000 m2 en R+2. Il disposera d’environ 50 salles de
consultations permanentes et mutualisées, toutes spécialités. A
proximité se trouveront, le bureau des entrées, les caisses, la

consultation d’infectiologie et la consultation de dermatologie. Le service d’hospitalisation
d’infectiologie comptera 18 lits, extensible à 27 lits ; celui de dermatologie, 18 lits, extensible à 24.
Le bâtiment H (urgences) sera surélevé pour accueillir des bureaux de médecins. La livraison est
attendue en 2025, année de création du CHRU de Guyane.

 

 
Dans les autres bâtiments, la rénovation s’opère en colonnes, les rez-de-chaussée, premier et
deuxième étages en même temps. Les trois phases mèneront jusqu’en 2029. Le but est
notamment d’isoler tous les locaux. Les chambres seront agrandies, avec l’aménagement de
salles de bain en bow-window. Les toitures et casquettes seront retirées et les toitures refaites à
neuf.
 
Entre 2025 et 2027, le bâtiment médico-chirurgical sera réhabilité, sur 10 400 m2. Cela permettra
la création d’un plateau de soins critiques avec 15 lits de réanimation adulte, 8 lits d’unité de soins
intensifs en cardiologie, 12 lits d’unité de soins intensifs polyvalents. Le service d’hospitalisation
soins de suite et de réadaptation (SSR) sera agrandi de 12 à 24 lits avec deux plateaux de
rééducation. Une unité de chirurgie ambulatoire avec trois lits et douze places verra le jour.
 
La dernière phase, entre 2027 et 2029, verra la création d’un plateau d’endoscopie doté de cinq
salles, d’un service d’hospitalisation cardiologie-néphrologie et d’un autre d’hospitalisation de
médecine interne. Tous deux disposeront de 24 lits, extensibles à 34.
 
L’ensemble de ces travaux s’élève à 110 millions d’euros financés dans le cadre du Copermo
(désormais Conseil national de l’investissement en santé), avec des apports de l’Agence
Française de Développement (59 %) et de l’Europe (14,8 %), ainsi que 16 millions d’euros dans le
cadre du Ségur de la santé. Le cœur de l’hôpital de Cayenne aura été profondément transformé.

 



 
♦ Les PEP inaugurent leurs locaux de Kourou et adoptent de nouveaux outils

 

 
Depuis plus de cinquante ans, les PEP Guyane œuvrent auprès des enfants et des adolescents
souffrant de handicap psychique ou physique. L’antenne des Alizées, à Kourou, a ouvert en 2008.
Pour fêter ce quinzième anniversaire, l’association a inauguré ses nouveaux locaux, mercredi
dernier.
 
Le personnel a investi le 3, rue Ferjus-Antoinette en juillet 2022. Mais le site continue d’être
aménagé, avec de nouveaux équipements. Une testothèque – la première sur le territoire –
ouvrira par exemple en début d’année.
 
A Kourou, comme l’a rappelé le président Albert Cézar, plus de soixante enfants sont
accompagnés, chaque année, par :
 

Le centre d’action médico-sociale précoce (Camsp, accompagnement des enfants de 0 à 6
ans ayant des difficultés ou des retards de développement) ;
Le centre médico-psycho-pédagogique (CMPP, diagnostic et traitement des troubles
d’apprentissage, du langage ou du comportement des enfants et adolescents) ;
Le service d’éducation spéciale et de soins à domicile pour déficience intellectuelle et motrice
(SDI et SDM) ;
Le pôle de compétence et de prestations externalisées (PCPE, dispositif d’accompagnement
des personnes handicapées) ;
L’unité médical de diagnostic simple de l’autisme (UMDSA).

 



Ces nouveaux locaux améliorent grandement les conditions de
prise en charge des enfants. « Nos anciens locaux étaient
exigus, se souvient Myriam Delphin, directrice du PCPE.
Désormais, tout le monde a une salle dédiée. » Une salle
Snoezelen (photo ci-contre), ouverte il y a trois mois, permet un
travail sensoriel avec les usagers. Jusque-là, l’antenne les
Alizés utilisait la salle de la MAS de Kourou. Une cuisine
pédagogique, dont les plans de travail s’adaptent en hauteur,
par exemple pour les personnes en fauteuil roulant, a ouvert en
octobre. Le kinésithérapeute dispose d’une salle dédiée. En

janvier, la testothèque ouvrira à son tour.
 
Il s’agit d’un centre ressources de tests à destination des professionnels du médico-social, du
secteur sanitaire, des libéraux… Elle dispose d’une cinquantaine de tests, choisis en s’appuyant
sur l’expérience d’autres testothèques partout en France et sur les réponses de professionnels de
Guyane à un questionnaire qui leur demandait de quels outils ils auraient besoin. Les
professionnels et ESMS qui conventionneront avec les PEP y trouveront par exemple des tests
psychologiques, de motricité, d’ergothérapie, de mémorisation, pour l’autisme… « Ces tests ont
une visée diagnostique ou d’expertise, explique Myriam Delphin. Ces outils ont un coût et certains
professionnels renoncent à les acquérir. Pour les usagers, cela réduira l’attente. »
 
Lors de l’inauguration, Réginaldo Grâce-Etienne, directeur de l’autonomie à l’ARS, a salué chez
les PEP « une prise en charge la plus adaptée possible face aux spécificités du territoire. Les PEP
prennent en charge plus de 650 usagers au niveau du territoire et n’ont cessé de s’adapter. »

 
♦ L’Ebène inaugure son CMS de Matoury

 

 
L’Ebène dispose désormais d’une nouvelle antenne à Matoury. Situé à Copaya, le local est
destiné au personnel en service de soins infirmiers à domicile (Ssiad) et service d’aide et
d’accompagnement à domicile (Saad) du CMS de Cayenne. Il leur permet de bénéficier d’un
espace de vie (sanitaires, douches, vestiaires, cafétéria, salle de repos, bureaux) tout en
optimisant les tournées sur le secteur de Matoury.
 
« Ce projet s’inscrit dans une démarche d’optimisation des tournées de nos équipes,
d’amélioration du service rendu et de la qualité de vie au travail, explique l’Ebène. Il s’agit de
délocaliser l’activité en développant un fonctionnement en semi-autonomie sur le secteur de
Matoury. Cette délocalisation permet de réduire les déplacements, la fatigue et la perte
d’information tout en favorisant la connaissance des bénéficiaires, la souplesse et la réactivité



dans les interventions. Le local pourra également être proposé comme espace de formations,
d’échanges et d’ateliers, animés par différents services et professionnels de l’Ebène. »

 
♦ Sensibilisation à la prostitution des mineurs, le 14 décembre

 
L'association Colosse aux pieds d’argile (Lire la Lettre pro du
17 janvier) sera en Guyane pour la deuxième fois cette année,
du 11 au 14 décembre, dans le cadre d'une sensibilisation sur la
prostitution de mineurs. Ce projet financé par la Direction
Générale de la Cohésion Sociale, à destination des jeunes mais
aussi des adultes professionnels de l’enfance, sera mené par
deux intervenants de l’association.
 
Une sensibilisation entièrement gratuite sur cette thématique est
proposée aux adultes, professionnels et/ou bénévoles,
encadrant des enfants (médiateur, éducateur, assistante

sociale, infirmière, psychologue, juriste, parent...), jeudi 14 décembre, de 9 heures à 12 heures, à
Cayenne.
 
Les personnes et structures intéressées sont invités à transmettre les noms, prénoms, contacts
(téléphone/mail) et organisme ou administration concerné à Sabrina Milienne (DGCopop) par mail
à sabrina.milienne@guyane.pref.gouv.fr.

 
♦ Portes ouvertes de la pédagothèque de GPS, le 13 décembre

 
La pédagothèque de Guyane Promo Santé (GPS) met à
disposition des acteurs de la promotion de la santé, des outils
pédagogiques adaptés au territoire pour mettre en œuvre ou
animer leurs interventions. L’association organise une matinée
portes ouvertes, mercredi 13 décembre, de 8h30 à 12 heures,
au 4, rue Félix-Eboué, à Cayenne. L’objectif de cette matinée est
de :
 
Permettre aux professionnels de découvrir l’offre d’outils
pédagogiques de la pédagothèque ;
De présenter les outils et techniques d'intervention ;
De leur permettre de manipuler un outil de manière libre et
autonome tout en bénéficiant d’une présentation à la demande.
 
Les personnes souhaitant participer sont invitées à s’inscrire en
ligne.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc_j_LXLOPPJpVKjFda0QPnVOKwO06MOxNjG2JXi
edOkT7PMA/viewform

 
♦ L’ARS lance son appel à projets Prévention et promotion de la santé 2024

 
L’Agence régionale de santé lance son appel à projet Prévention
et promotion de la santé 2024. Cet appel à projets vise à conforter
des actions opportunes en cours, mais aussi, et surtout, à susciter
des actions nouvelles voire innovantes. Les actions que les
promoteurs peuvent proposer doivent :
 

Concourir à l’amélioration de la santé des populations en ciblant les priorités exposées dans le
cahier des charges ;
Viser des modifications de comportements en prévenant ou en incitant à l’adoption d’attitudes
favorables à la santé, et/ou en agissant pour créer un environnement propice à la santé ;
Contribuer à améliorer les indicateurs de santé ;

https://www.guyane.ars.sante.fr/media/104280/download?inline
https://www.guyane.ars.sante.fr/media/104280/download?inline
mailto:sabrina.milienne@guyane.pref.gouv.fr
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc_j_LXLOPPJpVKjFda0QPnVOKwO06MOxNjG2JXiedOkT7PMA/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc_j_LXLOPPJpVKjFda0QPnVOKwO06MOxNjG2JXiedOkT7PMA/viewform
https://www.guyane.ars.sante.fr/prevention-et-promotion-de-la-sante-2024
https://www.guyane.ars.sante.fr/prevention-et-promotion-de-la-sante-2024


S’inscrire dans une démarche de promotion de la santé telle que définie dans la Charte
d’Ottawa.

 
Les demandes de subvention pour l’année 2024 sont à déposer au plus tard le 31 janvier sur la
plateforme Ma Démarche santé. Les promoteurs des communes de l’intérieur ou isolées ont la
possibilité d’adresser leurs demandes par voie postale ou par courrier électronique selon les
modalités décrites sur le site internet de l’ARS.
 
Pour tout renouvellement de demandes de subvention, un bilan devra être transmis.
 
Dans le cadre d’une convention partenariale entre le rectorat et l’ARS, les projets intégralement
destinés en milieu scolaire doivent tous être saisis sur la plateforme Ma Démarche santé dans le
cadre de l’appel à projets spécifique Prévention et promotion de la santé en milieu scolaire. Cet
appel à projets est diffusé en même temps que l’appel à projets Prévention et promotion de la
santé.

 
■ Awatef Argoubi nouvelle administratrice du GCS Guyasis

 
Awatef Argoubi a été élue, hier, nouvelle administratrice du GCS
Guyasis. Infirmière libérale à Cayenne, elle a été choisie à
l’unanimité. Peu avant le vote, Christophe Bouriat, directeur général
du Centre Hospitalier de Cayenne, lui avait apporté son soutien,
ouvrant ainsi la voie à la désignation, pour la première fois, d’un
administrateur non hospitalier.
 
Ce soutien a été apprécié par la nouvelle administratrice. « C’est un
bel acte de confiance car il y a de gros enjeux pour l’hôpital. En étant
au conseil de surveillance du CHK et à celui du CHC, je connais aussi
les besoins de ces acteurs-là. Les acteurs du terrain me font
confiance. J’espère m’en montrer digne. Jusqu’à présent, tous les
administrateurs étaient des hospitaliers. J’ai une vision différente, sur

le libéral, sur la e-santé, le numérique. En tant qu’utilisatrice du numérique en santé, je vais
apporter ma sensibilité. Cela changera peut-être le regard sur le GCS Guyasis, qui est parfois
jugé hospitalo-centré. J’étais aussi au congrès des maires (Awatef Argoubi est conseillère
municipale à Cayenne, NDLR). Beaucoup de solutions clefs en main autour du numérique en
santé étaient présentées. Certaines peuvent être adaptées à la Guyane. C’est ce regard à 360°
que j’espère apporter. »
 
L’administrateur représente le GCS dans tous les actes de la vie civile et a la capacité d’ester en
justice en son nom. Il a pour mission de convoquer les instances, de préparer les délibérations,
d’engager les dépenses nécessaires au fonctionnement du GCS, d’arrêter les comptes, d’assurer
l’exécution du budget et d’assurer l’information des membres du GCS. Il peut déléguer tout ou
partie de ses compétences au directeur, Ronald Olivier.

 
■ Le PLFSS 2024 définitivement adopté

 
Après le rejet, hier, d’une motion de censure, le projet de loi de financement de la Sécurité
sociale (PLFSS) pour 2024  est considéré comme définitivement adopté. Parmi les principales
mesures figurent :

https://ma-demarche-sante.fr/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b1940-n0_rapport-fond#
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b1940-n0_rapport-fond#


 
La réforme du financement des activités de médecine, chirurgie
et obstétrique (MCO) des établissements de santé dans
l'objectif de réduire la part financée par la tarification à l'activité
(T2A), avec des activités financées à l’activité, des activités
répondant à des objectifs territoriaux et nationaux de santé

publique, et des missions spécifiques qui feront l’objet d’un financement à l’activité et par
dotation ;
L’autorisation pour les chirurgiens-dentistes d’assurer la régulation de la permanence des soins
dentaires dans les centres de réception et de régulation des appels des Samu-centres 15 ;
La possibilité pour les pharmaciens d’officine de dispenser des antibiotiques après un Trod
angines ou cystites aiguës simples (lire la Lettre pro de vendredi) ;
https://www.guyane.ars.sante.fr/media/117414/download?inline
Le renforcement du contrôle des arrêts de travail ;
La limitation à trois jours de la durée des arrêts de travail prescrits ou renouvelés par
télémédecine, sauf lorsque l’arrêt de travail est prescrit ou renouvelé par le médecin traitant ou
en cas d’impossibilité, dûment justifiée par le patient, de consulter un médecin physiquement ;
L’incitation, pour les patients qui le peuvent, à partager les transports sanitaires ;
La création d’un service de repérage, de diagnostic et d’intervention précoce dans le domaine
du handicap pour les enfants de moins de 6 ans, en rapprochant des structures existantes qui
interviennent déjà sur ce sujet (professionnels des secteurs sanitaire et médico-social, PMI et
Education nationale) ;
La possibilité d’une prise en charge intégrale des fauteuils roulants inscrits sur la liste des
produits et prestations ;
L’organisation de la campagne de vaccination contre le papillomavirus au collège ;
Le dépistage systématique du cytomégalovirus chez la femme enceinte ;
La possibilité pour différents professionnels de santé (médecins, infirmiers, sages-femmes et
pharmaciens) de réaliser les rendez-vous de prévention aux âges clefs de la vie (18-25 ans,
45-50 ans et 60-65 et 70-75 ans) ;
La gratuité des préservatifs pour les assurés âgés de moins de 26 ans et le remboursement
des protections périodiques réutilisables ;
La création d’un nouveau statut de préparations officinales spéciales en cas de rupture ou de
tension d’approvisionnement sur des médicaments distribués en ville ;
Le financement, par l’Assurance maladie, de l’Etablissement français du sang.

 
■ ID Santé recrute, pour le projet Oyapock coopération santé (OCS) :
Un chargé de projet et d’animation (CDD douze à dix-huit mois, temps
plein, poste basé à Saint-Georges)
Un coordinateur site (CDD dix-huit mois, temps plein, poste basé à Saint-
Georges)
Consulter les offres et candidater. 

 
 
Aujourd'hui
► Permanence itinérante de la CGSS à la mairie de Mana
 
Demain
► Journées d’étude de l’Association guyanaise des psychologues, au CGOSH à Cayenne, sur
le thème « Ça bouge dans la famille… Crises et réaménagement familiaux ». Inscriptions :
helloasso ou à agp.jef4@gmail.com.

https://www.idsante.eu/nous-soutenir/travailler-%C3%A0-idsant%C3%A9/
https://www.helloasso.com/associations/association-guyanaise-des-psychologues/evenements/evenement-agp
mailto:agp.jef4@gmail.com


 
► Présentation de la télé-expertise en dermatologie, à
destination des infirmiers et sages-femmes libéraux, à 19h30,
via Teams. Lien de connexion ICI.
Suivre la réunion par téléphone : 01 78 96 95 47. ID de
réunion : 576 110 3#.
 
► Action de dépistage et d’information sur le diabète, à la
maison de quartier de la Rénovation urbaine, à Cayenne, de

17 heures à 20 heures, avec le contrat local de santé, l’Association des diabétiques de Guyane, le
réseau Diam, Diabète Guyane obésité et le projet Dépiprec.
 
Jeudi 7 décembre
► Séminaire Pasteur : « Traitement antipaludique et G6PD », par Yassamine Lazrek, à 15
heures sous le carbet de l’IPG, à Cayenne.
 
► Journées d’étude de l’Association guyanaise des psychologues, au CGOSH à Cayenne, sur
le thème « Ça bouge dans la famille… Crises et réaménagement familiaux ». Inscriptions :
helloasso ou à agp.jef4@gmail.com.
 
Vendredi 8 décembre
► Journées d’étude de l’Association guyanaise des psychologues, au CGOSH à Cayenne, sur
le thème « Ça bouge dans la famille… Crises et réaménagement familiaux ». Inscriptions :
helloasso ou à agp.jef4@gmail.com.
 
Samedi 9 décembre
► Salon des métiers et des formations du social et du paramédical, de 8 heures à 17 heures,
à la Maison des cultures et mémoires de Guyane, à Rémire-Montjoly. 
 
Mardi 12 décembre
► Permanence itinérante de la CGSS à la mairie d’Awala-Yalimapo
 
► Portes ouvertes de l’épicerie sociale et solidaire Ti Pagra Soliso, de 9 heures à 13 heures,
place Isaac-Newton, à Kourou. Inscriptions conseillées à tipagra@akatij.fr.
 
Mercredi 13 décembre
► Portes ouvertes de la pédagothèque de Guyane promo santé, de 8h30 à 12 heures, 4, rue
Félix-Eboué, à Cayenne. S’inscrire. 
 
Jeudi 14 décembre
► Sensibilisation à la prostitution des mineurs, avec Colosse aux pieds d’argile, à destination
des adultes, professionnels et/ou bénévoles, encadrant des enfants (médiateur, éducateur,
assistante sociale, infirmière, psychologue, juriste, parent...), de 9 heures à 12 heures, à
Cayenne. Inscriptions : sabrina.milienne@guyane.pref.gouv.fr.

 
Faites connaître vos événements dans l'agenda de la Lettre pro en écrivant à pierre-
yves.carlier@ars.sante.fr

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_NzY4MWNlMjEtZDk1NS00NmYxLTgzYTYtY2U2ODEyMTk2Zjhj%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22035e5292-5a25-4509-bb08-a555f7d31a8b%22%2c%22Oid%22%3a%225175b285-09bd-435b-8459-6360d4a90293%22%7d
https://www.helloasso.com/associations/association-guyanaise-des-psychologues/evenements/evenement-agp
mailto:agp.jef4@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/association-guyanaise-des-psychologues/evenements/evenement-agp
mailto:agp.jef4@gmail.com
mailto:tipagra@akatij.fr
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc_j_LXLOPPJpVKjFda0QPnVOKwO06MOxNjG2JXiedOkT7PMA/viewform
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Les moustiques raffolent des endroits où l’eau stagne. C’est là qu’ils pondent leurs larves
Pensez à vider les eaux stagnantes pour lutter contre les moustiques et contre la #dengue !
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